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Éditorial 
 
Tous les domaines de la vie d’un Témoin 
de Jéhovah sont régis par le devoir 
d’obéissance absolue aux 
commandements divins : les relations 
affectives, familiales, la scolarité, la vie 
intellectuelle, sociale, l’orientation 
professionnelle, les loisirs, la santé ; 
tout est guidé par ce qui est « chose 
désirable » afin de « glorifier la maison 
de Jéhovah » 1.  
Pour ce premier numéro de 2008, la Route Droite s’est penchée sur 
un de leurs commandements entraînant, en cas de désobéissance, 
l’exclusion de la communauté2. Le refus des transfusions sanguines 
est actuellement l'un des plus grands sujets de controverse concer-
nant les Témoins de Jéhovah3.  
En France, l’article L.1111-4 du code de la santé publique, dans sa 
rédaction issue de la loi du 4 mars 2002 (dite « loi Kouchner), relative 
aux droits des malades, stipule que « le médecin doit respecter la vo-
lonté de la personne après l’avoir informée des conséquences de ses 
choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d’interrompre un 
traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œu-
vre pour la convaincre d’accepter les soins indispensables. Aucun acte 
médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consente-
ment libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être reti-
ré à tout moment. » 
Tout patient peut donc librement refuser un traitement, même si ce 
refus entraîne la mort. Ainsi le comité consultatif national d’éthique a 
conclu, dans un avis du 9 juin 2005, que le « refus de traitement clai-
rement exprimé par une personne majeure ayant encore le gouver-
nement d’elle-même ne peut être que respecté, même s’il doit aboutir 
à la mort (recommandation n° 11), sauf dans les situations d’urgence 
vitale où il est impossible de recueillir le consentement éclairé du pa-
tient ou lorsque la vie d’un tiers est en jeu (enfant à naître, santé pu-
blique …) ». 
 

                                                 
1 Tour de Garde 15/01/2000 p.17 
2 A moins qu’il y ait un repentir.  
3 En particulier au sein de la communauté grâce à l’action menée par l’A.J.W.R.B. (Témoins de 
Jéhovah associés pour une réforme de la loi sur le sang).  
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Depuis 1945, date de la première mention de l’interdiction des trans-
fusions sanguines, jusqu’à nos jours, de nombreux Témoins de Jého-
vah se sont ainsi trouvés confrontés à des situations médicales où la 
transfusion sanguine était la seule solution thérapeutique possible. 

D’après le journal « Le Monde »4, en France la communauté reconnaî-
trait 15 cas par an de Témoins n’ayant pas d’autre alternative que la 
transfusion. Cependant, pour obéir à un commandement divin, selon 
ce que leur en donne leur compréhension de la Bible, les Témoins de 
Jéhovah doivent refuser toute transfusion sanguine. Chaque Témoin 
baptisé possède sur lui une carte précisant son refus de transfusion à 
l’attention du corps médical. 
 

Sur quels commandements les Témoins de Jéhovah se reposent-ils ? 
Leur interprétation de l’Ecriture est-elle justifiée ? Les règles qu’ils 
imposent à la communauté sont-elles cohérentes ? Dans cette ana-
lyse, La Route Droite s’attachera à étudier la doctrine jéhoviste à la 
lumière de la Bible ainsi que leurs différents écrits concernant le sang. 

P. de Bernard 
 

Transfusions de sang :  
Les Témoins de Jéhovah ont-il raison ? 

 
Les Témoins de Jéhovah n'acceptent pas de transfusion de sang total 
ou de l'un de ses composants majeurs (les globules rouges, les 
globules blancs, les plaquettes et le plasma). Ils ne donnent pas non 
plus leur sang ni ne le mettent en réserve en vue d'une autotransfu-
sion. Mais la Société Watchtower laisse à la conscience de ses fidèles 
la décision d' accepter certaines fractions du sang comme l’albumine, 
les immunoglobulines ou les préparations pour hémophiles. Le corps 
médical dispose maintenant d'alternatives à la transfusion sanguine 
acceptées par les Témoins de Jéhovah, toutefois, elles ne sont envisa-
geables que "dans le cadre strict de la chirurgie programmée, sous 
certaines conditions définies", alors que "dans le cadre de l'urgence il 
n'existe pas aujourd'hui de produits disponibles en alternative à la 
transfusion de globules rouges". De ce fait, il est régulièrement repro-
ché à l'organisation d'avoir causé la mort de fidèles suite à un refus de 
ce soin. 
 

                                                 
4 Journal « Le Monde » du 27 octobre 2001 
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Textes bibliques sur lesquels la Watchtower justifie  
sa doctrine : 
 

Lév 17:13 Si quelqu'un des enfants d'Israël ou des étrangers qui séjournent 
au milieu d'eux prend à la chasse un animal ou un oiseau qui se 
mange, il en versera le sang et le couvrira de poussière. 

Lév 17:14 Car la vie de toute chair, c'est son sang, qui est en elle. C'est pour-
quoi j'ai dit aux enfants d'Israël: Vous ne mangerez le sang d'au-
cune chair; car la vie de toute chair, c'est son sang: quiconque en 
mangera sera retranché. 

 
Act 15:28 Car il a paru bon au Saint-Esprit et à nous de ne vous imposer 

d'autre charge que ce qui est nécessaire, 
Act 15:29 savoir, de vous abstenir des viandes sacrifiées aux idoles, du sang, 

des animaux étouffés, et de la débauche, choses contre lesquelles 
vous vous trouverez bien de vous tenir en garde. Adieu. 

 
Act 21:25 A l'égard des païens qui ont cru, nous avons décidé et nous leur 

avons écrit qu'ils doivent s'abstenir des viandes sacrifiées aux ido-
les, du sang, des animaux étouffés, et de la débauche. 

 

Suivant sa compréhension de ces versets bibliques, la Watchtower en 
déduit le principe selon lequel le sang a un caractère sacré et refuse 
en conséquence non seulement la consommation d’aliments contenant 
du sang mais encore toute utilisation de sang à des fins thérapeuti-
ques. 
 

Lévitique 17 : 
Les Témoins de Jéhovah considèrent le sang comme sacré. Mais c’est 
la vie qui est sacrée parce qu’elle appartient à Dieu. Le sang, n’est 
sacré que parce qu’il porte la vie en communiquant oxygène et nourri-
ture aux membres du corps. Dieu est seul « propriétaire » de la vie. 
Ainsi, le meurtre ou le suicide sont-ils condamnés par l’Ecriture. Dans 
le cas de transfusions de sang, la vie n’est pas retirée du donneur. 
Bien au contraire, c’est la vie qui est prolongée chez le receveur. 
Dans ce passage du Lévitique, il est question d’un animal pris à la 
chasse pour se nourrir et, pour témoigner du fait que la vie de cet 
animal appartenait à Dieu, le sang devait être répandu à terre.  
 

Pour confirmer que ce n’est pas le sang en lui-même qui est sacré, 
mais bien la vie, on peut citer un autre passage dans le second livre 
de Samuel : 
 

2Sam 23:15 David eut un désir, et il dit: Qui me fera boire de l'eau de la citerne 
qui est à la porte de Bethléhem? 
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2Sam 23:16 Alors les trois vaillants hommes passèrent au travers du camp des 
Philistins, et puisèrent de l'eau de la citerne qui est à la porte de 
Bethléhem. Ils l'apportèrent et la présentèrent à David; mais il ne 
voulut pas la boire, et il la répandit devant l'Éternel. 

2Sam 23:17 Il dit: Loin de moi, ô Éternel, la pensée de faire cela! Boirais-je le 
sang de ces hommes qui sont allés au péril de leur vie? Et il ne 
voulut pas la boire. Voilà ce que firent ces trois vaillants hommes. 

 

David ne voulut pas boire l’eau de la citerne mais il la répandit à terre. 
Cette eau était l’image du sang, ou de la vie, de ces vaillants hommes 
dont la vie avait été mise en danger.  
Si l’eau, comme le sang, était sacrée, les Témoins de Jéhovah ne de-
vraient plus en boire non plus. 
 

N’est-il pas étonnant aussi que les Témoins de Jéhovah soient les 
seuls à imposer cette interdiction alors que les Juifs les plus ortho-
doxes n’ont aucune objection contre les transfusions de sang ? 
 

Actes 15 et 21 : 
Ces mesures n’apparaissent pas ici comme des commandements de 
Dieu mais des règles de vie permettant d’apaiser les tensions entre 
les juifs devenus chrétiens et les nouveaux convertis païens.  
C’est lors de la conférence de Jérusalem que ces questions ont été 
traitées après un débat approfondi. Grâce à l’autorité de Pierre ap-
puyée par le rapport de Paul et de Barnabas sur les fruits de 
l’évangélisation des païens, et par la conclusion de Jacques5, il fut 
admis qu’aucune condition ne devait être imposée aux païens pour 
accéder au salut et à la pleine communion fraternelle, sinon celle que 
Dieu déclarait suffisante : la foi en Jésus-Christ. Ce principe posé, il 
était plus facile d’aborder les pratiques de la vie en commun. On 
communiqua par écrit à l’église d’Antioche et à ses communautés affi-
liées les conclusions de l’assemblée, leur demandant en outre de 
s’abstenir des viandes sacrifiées aux idoles, du sang et de la chair des 
bêtes étouffées (donc insuffisamment saignées). Elles devaient éga-
lement se conformer, dans les rapports entre les sexes, au code de la 
morale exigeante du Judaïsme, qui était d’inspiration divine. 
Comme l’apôtre Paul le précise dans d’autres passages (1.Co 8:1s ou 
Ro14:1s), il s’agissait avant tout à ne pas être une pierre 
d’achoppement en respectant la conscience des frères d’origine juive.  

                                                 
5 A la conférence de Jérusalem en 49, Jacques, conduit par le Saint-Esprit, demande que les païens 
nouvellement convertis à Jésus-Christ, en plus de la foi, s’abstiennent de certaines pratiques an-
ciennes, afin de ne pas choquer la conscience des judéo-chrétiens. 
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Ce n’est pas un aliment qui nous rapproche ou nous éloigne de Dieu 
(1Co 8:8) 
 

L’interprétation actuelle d’Actes 15, soutenant l’interdiction du sang 
pour les chrétiens n’était pas partagé par Charles Taze Russell, le fon-
dateur de la Watchtower. Dans un commentaire du conseil apostolique 
de Jérusalem, Russell déclara : 
« Il [Jacques] a plus loin suggéré de leur écrire simplement qu’ils 
s’abstiennent des idoles (le verset 29) et de choses étranglées et du 
sang – car en mangeant de telles choses ils auraient pu devenir des 
pierres d’achoppement pour leurs frères juifs (voir 1Co 8:4-13) – et 
de la fornication »6  
 

Après la mort de Russell la Watchtower a graduellement changé 
d’avis. La Tour de Garde du 15 décembre 1927, page 371, a forte-
ment laissé comprendre que « l’interdiction sur le sang » en Genèse 
9 :4 s’appliquait à tous les hommes. Néanmoins, tant que seule la loi 
alimentaire était abordée, ce n’était pas un sujet de controverse. 
 

Comme le rapporte la petite chronologie suivante, nous voyons que 
l’interprétation des textes a évolué dans la compréhension de la 
Wachtower selon le principe bien connu qu’elle reçoit régulièrement de 
« nouvelles lumières ». 
 

1892 – Première mention dans la Tour de Garde de la question du 
sang. L’avis de Russell était que l’injonction contenue en Actes 15 
était une mesure provisoire pour promouvoir l’unité pendant la transi-
tion de l’âge juif à l’âge de l’Eglise7. 
 

1925 – Une personne qui fait fréquemment don de son sang pour une 
transfusion est félicitée8. 
 

1931 – La Société reconnaît que Genèse 9 et « l’Alliance Éternelle » 
ne se rapportent pas vraiment à la consommation du sang. « Tous les 
esprits raisonnables doivent conclure que ce n’était pas la consomma-
tion du sang sur laquelle Dieu a objecté, mais c’était de mettre en 
contact le sang d’un animal avec le sang d’un homme9. 
 

                                                 
6 La Tour de Garde de Sion, le 15 novembre 1892, p. 1473 réimpression 
7 Tour de Garde, 15/1, pp349-352 
8 L’Âge d’Or, 29/7, p.683 
9 L’Âge d’Or, 4/2, p.294 
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Je fais ici une parenthèse pour signaler qu’aujourd’hui les Témoins de 
Jéhovah acceptent comme substitut sanguin - l’Hemopure – qui est en 
fait obtenu à partir de sang fractionné de bovin et élaboré par Biopure 
Corporation. 
 

1940 – Il est rapporté dans « Consolation » le cas d’un docteur ayant 
fait don d’un litre de son propre sang lors d’une urgence et qui était 
dépeint comme un héros10. 
 

1945 – Les transfusions sanguines et les produits tirés du sang sont 
officiellement interdits comme étant « païens et déshonorant Dieu »11 
 

1954 – Les sérums à base de sang sont interdits. « Comme la fabrica-
tion s’effectue à partir de sang total, on placera ces produits dans la 
même catégorie que les transfusions sanguines et l’interdiction de 
prendre du sang que nous donne Jéhovah s’y rapportera » 12 
 

1958 – L’utilisation des sérums fabriqués à partir de sang comme 
l’antitoxine contre la diphtérie et les gamma globulines est laissée au 
jugement personnel de chaque chrétien13. 
 

Autant dire : on se sait pas quoi en penser, faites comme vous le ju-
gez bon [ndlr] 
 

1959 – On doit verser le sang à terre, il serait donc mal de faire pré-
lever son propre sang, le stocker et se l’injecter plus tard14. 
 

1961 – Accepter une transfusion sanguine ou un produit tiré du sang 
étant interdit, cela devient punissable de l’exclusion15. 

 

1963 – Les sérums de sang sont interdits, la décision de 1958 est an-
nulée. Toutes les fractions de sang sont maintenant considérées 
comme des substances nutritives et interdites16. 
 
1964 – Les sérums tirés du sang sont à nouveau autorisés, seulement 
21 mois après leur interdiction17. 

                                                 
10 Consolation, 25/12, p.19 
11 La Tour de Garde, 1/7/45, p.198-201 
12 Réveillez-vous ! 8/1/54, p.24 
13 Tour de Garde, 15/9/58, p.575 
14 Tour de Garde, 15/10/59, p. 640 
15 Tour de Garde, 15/1/61, pp. 63,64 
16 Tour de Garde, 15/2/63, p.124 
17 Tour de Garde, 15/11/64, p.680 
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1966 – La transfusion sanguine est qualifiée de cannibalisme18. 
Les Témoins de Jéhovah ont longtemps considéré que les transfusions 
sanguines équivalaient à manger du sang. Puis, au milieu des années 
60, ils apprirent que le sang utilisé dans une transfusion n’était pas 
digéré par l’organisme mais assimilé par ce dernier de la même ma-
nière qu’un organe greffé. Une transfusion ne fournit aucun élément 
nutritif à l’organisme. 
Puisqu’on ne peut dire que recevoir une transfusion sanguine équivaut 
à se nourrir ou manger du sang, toute concordance nécessaire au 
fondement biblique de la Société est inexistante. 
 

1975 – Le Collège Central décide que les fractions tirées du sang pour 
les hémophiles sont acceptables. Au début des années 70 il était 
communiqué aux frères qu’ils ne pouvaient utiliser ce traitement 
qu’une seule fois. 
 

1975 – Ceux qui acceptent des transfusions 
sanguines peuvent subir un changement de 
personnalité19. 
 

1980 – La Société fonde des centaines de 
Comités de Liaison Hospitaliers (CLH20). Une 
liste de médecins collaborant avec la Société 
est créée et les comités essaieront de 
contrecarrer les médecins des services 
sociaux qui interviendraient sur les cas de 
mineurs. 
 

1982 – La Société présente sa doctrine sur 
les composants principaux et secondaires du 
sang. Les produits secondaires sont autorisés 
et les principaux interdits21. (Voir schéma) 

La Société présente souvent l’argument qu’elle n’accepte que les plus 
petites fractions du sang. Cet argument est toutefois sans fondement. 
Par exemple, l’albumine, qui se trouve dans le plasma sanguin et qui 

                                                 
18 Tour de Garde, 1/7, p.401 
19 Tour de Garde, 1/9/75 p.519 
20 En 1993, selon ce que les Témoins de Jéhovah déclarent dans leurs publications, il y avait 850 
CLH dans 65 pays ; plus de 4.500 anciens étaient formés pour promouvoir auprès des médecins les 
techniques évitant la transfusion sanguine. Ils avancent le chiffre de 5.000 médecins prêts à collabo-
rer avec eux en 1988, puis 30.000 en 1993 et 50.000 en 1995, dont 18.000 aux États-Unis. 
21 Réveillez-vous ! 22/6/82, p.25 
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est accepté par la Société, représente une partie plus importante 
(2,2%) du volume sanguin que les globules blancs et les plaquettes 
que les Témoins doivent refuser. Ces derniers représentent respecti-
vement 1% et 0,17% du volume total du sang. De plus, les traite-
ments hémophiliques, permis pas la Société, nécessitent le recueil et 
le stockage de très grandes quantités de sang – allant jusqu’à 2500 
donneurs pour un seul traitement – Toutefois, la Société interdit le 
stockage du sang d’un individu pour un usage ultérieur. 
 

1985 – Le SIDA est mis en avant pour donner de la crédibilité à la 
position de la Société sur le sang22. Cependant, plusieurs dizaines de 
Témoins hémophiles ont été contaminés par des produits approuvés 
par elle depuis 10 ans ou plus23. 
 

2000 – en juin, la Watchtower fait de nouvelles réformes sur sa politi-
que concernant le sang. « … quant aux fractions de n’importe lequel 
des composants primaire, chaque chrétien, après avoir médité sérieu-
sement et pieusement, doit consciencieusement se décider par lui-
même »24.  

 
2001 – Les Témoins de 
Jéhovah Associés pour la 
Réforme sur le Sang 
publient un nouveau 
diagramme illustrant la 
nouvelle politique de la 
Watchtower qui permet, en 
l’essence, d’utiliser toutes 
les parties du sang sous 
forme de fraction. 
 

Le diagramme ci-contre 
illustre l’incohérence de la 
position de la Watchtower. 

Comment, en effet peut-elle rejeter toute utilisation des produits pri-
maires du sang (selon sa classification), et accepter des fractions de 
ces mêmes produits ? Ce qui constitue le sang est identique, sous 
forme de fraction ou non. Par exemple l’hémoglobine qui constitue 
97% des globules rouges est autorisée mais pas les 3% restant. 
 

                                                 
22 Tour de Garde, 15/6/85, p.30 
23 Réveillez-vous ! 8/10/88, p.11 
24 Tour de Garde, 15/6/00, pp.29-31 
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La recherche médicale a également mis en évidence que la transfusion 
sanguine existait à l’état naturel entre deux vrais jumeaux25. De deux 
fœtus se transfère naturellement du sang dans sa totalité (des 
connexions vasculaires artère à veine unissent les deux systèmes 
sanguins des fœtus dans le placenta. 
N’est-il pas surprenant que Dieu interdise la transfusion sanguine et 
viole sa propre loi ?26 
 

Bien que les directives de la Société de la Tour de Garde concernant la 
transfusion sanguine soient publiées, il s’avère qu’aujourd’hui ce sont 
les responsables locaux qui se prononcent bien souvent sur 
l’acceptabilité de tel ou tel traitement. Ceci explique la controverse au 
sein même du Mouvement27.  
 

Durant des décennies des Témoins de Jéhovah ont payé de leur vie en 
obéissant aux directives de la Watchtower sur l’interdiction de se faire 
vacciner ou de recevoir des greffes. Et puis la Société a reçu de 
« nouvelles lumières » et changea radicalement sa position. Il en sera 
certainement de même avec les transfusions sanguines. Mais de com-
bien de morts la Société devra-t-elle rendre compte ? 

P. de Bernard 
 

Regard sur … 
 

Les sectes et la fin du monde 
 
Nikolskoïe, Russie 
Agence France-Presse, nov.2007 
Dario Thuburn 
 

Redoutant l'Apocalypse, qu'ils prédisent pour mai 2008, une trentaine 
d'adeptes d'une secte orthodoxe, dont quatre enfants, se sont retran-
chés dans un abri souterrain, menaçant de se faire exploser si on 
cherche à les en déloger. 

                                                 
25 Le docteur Geoffrey Machin a publié un article intitulé « le placenta des jumeaux monochorioni-
ques in vivo n’est pas une boîte noire » dans l’édition de janvier 2001, Ultrasound in Obstetrics and 
Gynecology, volume 17, publication 1, pages 4-6 
26 La Watchtower reconnaît que deux foetus sont bien deux individus distincts. 
27 Bien que les Témoins ne doivent pas accepter de sang préalablement stocké, des rapports mon-
trent que certains désirent accepter des traitements impliquant du sang autologue. On notera au 
passage qu’est laissée à la conscience une technique ou l’on prélève un peu de sang qu’on mélange 
à un marqueur ou à un produit thérapeutique avant de le réinjecter au patient. A part la quantité 
moindre de sang, il s’agit du même principe que la transfusion autologue. 
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«Ils disent que tout est diabolique dans le monde. Que la globalisation 
est diabolique. Ils attendent l'arrivée de l'Antéchrist», explique le Père 
Alexeï, venu organiser une prière sur les lieux de leur cachette près 
du village de Nikolskoïe dans la région de Pienza (500 km au sud-est 
de Moscou). 
 
«Je les plains. Ils se sont emprisonnés eux-mêmes pour un rêve qui 
n'existe pas», ajoute-t-il en espérant qu'ils «sortiront tôt ou tard». 
 
Ils ont menacé de tout faire sauter avec des bonbonnes de gaz si les 
forces de l'ordre tentent de les déloger de leur refuge, installés au 
fond d'un ravin, où ils sont persuadés d'être à l'abri de la Fin du 
monde. 
La zone du ravin, où les adeptes sont retranchés depuis presque deux 
semaines, est recouverte de neige et balayée par les vents. La police 
en interdit désormais l'accès aux curieux. 
Alors que les températures oscillent entre -5° et -10°, les prêtres or-
ganisent des messes dans une grande tente kaki, pour le salut de la 
secte. 
En dépit du froid, les adeptes rejettent les appels à sortir des autori-
tés, civiles et religieuses, prétendant représenter la «vraie» Eglise 
orthodoxe. Les appels à laisser sortir les enfants restent également 
vains. 
 
Boris Koulagine, représentant du Parlement local, se dit inquiet pour 
les enfants et assure que plusieurs adeptes sont d'anciens militaires, 
armés. 
«Ils nous ont dit de les laisser tranquilles. Que si nous essayons de les 
forcer à sortir, ils se feront exploser», explique-t-il à l'AFP. 
«Nous pensons qu'ils sont trente, peut-être plus. Ils ont quatre tonnes 
de vivres», ajoute-t-il. 
 
Une enquête a été ouverte contre la secte mais les autorités privilé-
gient l'attente, de crainte d'un carnage, explique Vladimir Provotorov, 
chef de l'administration régionale. «Ils attendent l'Apocalypse. Lais-
sons-les l'attendre», suggère-t-il. 
 
Les villageois se souviennent du gourou, Piotr Kouznetsov28, comme 
d'un garçon sérieux, issu d'une famille pieuse - sa mère chantait lors 
des enterrements - qui a suivi des études d'ingénieur et était affec-

                                                 
28

 Le gourou n’avait pas encore rejoint ses adeptes dans l’antre. Il a été appréhendé et subirait des 
examens psychiatriques. Il souffrirait de schizophrénie. 
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tueusement surnommé «Petia», le diminutif de Piotr. 
«Petia leur a fait subir un lavage de cerveau... Mais ils n'embêtaient 
personne. Je ne les ai pas vus depuis deux semaines, j'en ai déduit 
qu'ils s'étaient barricadés», témoigne Liouda, une villageoise. 
 
Selon des habitants, les adeptes vivaient paisiblement à Nikolskoïe 
depuis plusieurs mois, traversant le village dans de grandes robes 
noires et refusant le confort moderne comme l'électricité ou le télé-
phone. 
 
Ils ont calculé l'arrivée de l'Apocalypse en étudiant les étoiles, selon 
les autorités russes. 
«Certaines de leurs idées ressemblent à celles des antiglobalistes29 en 
Occident. C'est un rejet de la civilisation», croit savoir Iouri, voisin de 
la tante de Piotr Kouznetsov, dans la petite ville voisine de Bekovo. 
 
Ils venaient de plusieurs régions de Russie, mais aussi du Bélarus et 
d'Ukraine, et occupaient cinq maisons du village, reconnaissables aux 
grandes croix orthodoxes qu'ils avaient érigées sur les toitures et sur 
les portes. 
Piotr Kouznetsov et ses adeptes croient à la prière comme moyen de 
guérison supérieur à celui des médecins, racontent des villageois. 
 
Les sectes se sont multipliées en Russie depuis la chute de l'URSS en 
1991, poussant sur le terreau d'une grande confusion idéologique et 
économique. 
 
Alors le signe du Fils de l'homme paraîtra dans le ciel, toutes les tribus 
de la terre se lamenteront, et elles verront le Fils de l'homme venant 
sur les nuées du ciel avec puissance et une grande gloire. 
Il enverra ses anges avec la trompette retentissante, et ils rassemble-
ront ses élus des quatre vents, d'une extrémité des cieux à l'autre. 
Instruisez-vous par une comparaison tirée du figuier. Dès que ses 
branches deviennent tendres, et que les feuilles poussent, vous savez 
que l'été est proche. 
De même, quand vous verrez toutes ces choses, sachez que le Fils de 
l'homme est proche, à la porte. 
Je vous le dis en vérité, cette génération ne passera point, que tout 
cela n'arrive. 
Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront point. 

                                                 
29 Ou altermondialistes. 
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Pour ce qui est du jour et de l'heure, personne ne le sait, ni les anges 
des cieux, ni le Fils, mais le Père seul. 
Ce qui arriva du temps de Noé arrivera de même à l'avènement du 
Fils de l'homme. 
Car, dans les jours qui précédèrent le déluge, les hommes mangeaient 
et buvaient, se mariaient et mariaient leurs enfants, jusqu'au jour où 
Noé entra dans l'arche; 
et ils ne se doutèrent de rien, jusqu'à ce que le déluge vienne et les 
emporte tous: il en sera de même à l'avènement du Fils de 
l'homme.(Mat 24 :30-39) 
 
La Bible exhorte à se tenir prêt pour le retour de Jésus-Christ, « le 
jour de Christ ». Mais elle précise que personne, sinon Dieu le Père, 
ne connaît ce jour. Malgré tout, cela n’a pas empêché certains « pro-
phètes », sans doute mieux renseignés, d’annoncer la fin du monde et 
ainsi de maintenir leurs adeptes dans une servitude basée sur la peur. 
 
Voici une petite chronologie de l’histoire des fins du monde : 
 
365 Hilaire de Poitiers prédit, deux ans avant sa mort, la fin du 
monde. 
 
968 L’armée de l’empereur germain Otto III interprète une éclipse 
de soleil comme le prélude à la fin du monde. 
 
999 Le pape Sylvestre II annonce le second avènement du Christ. 
Les chrétiens donnent leurs biens à l’Eglise, partent en pèlerinage vers 
les lieux saints et brûlent les personnes soupçonnées de pratiquer la 
sorcellerie. 
 

1534 Les anabaptistes de Münster, Allemagne, déclarent l’arrivée du 
« Royaume de Dieu » et développent une théorie de la polygamie 
chrétienne. Il s’agissait pour eux de faciliter la procréation des saints 
appelés à régner avec le Christ sur la terre. Assiégés par les troupes 
de l’évêque de Münster, ils se barricadent dans la ville et finissent par 
se rendre. Leurs dirigeants sont tués. 
 

1736 Les partisans d’un certain Whiston accourent sur la colline de 
Hampstead pour assister à la destruction de Londres, en tant que le-
ver de rideau de la fin du monde. 
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1757 Le philosophe suédois Emmanuel Swedenborg, Dieu et les Sé-
raphins, eurent de longues discussions à propos de la fin du monde. 
Ses livres inspirent encore tous les mouvements illuministes. 
 

1843 Le fermier évangéliste américain William Miller prévoit que la 
fin du monde aura lieu le 21 mars. Les « Millerites » se rassemblent 
au sommet des collines pour saluer le Christ et ses anges, tandis que 
les autres devaient brûler en enfer. Inutile de préciser qu’elle ne se 
produisit pas. Cela ne l’empêcha pas de contrôler des adeptes et 
d’affirmer que la fin du monde serait cette fois-ci le 22 octobre 1844. 
Ce jour devint celui de la « Grande Déception » lorsque l’Apocalypse 
manqua encore son rendez-vous. 
 

1910 Lors de l’apparition de la comète de Halley, la secte Select Fol-
lowers decida de sacrifier une vierge pour sauver la planète. La police 
est intervenue à temps pour sauver la jeune fille. 
 

1919 le 17 décembre, le météorologue américain Albert Porta prédit 
que la conjonction de 6 planètes va créer un courant magnétique ca-
pable de détruire le soleil et d’engloutir la terre. 
 

1955 La prophétesse Marian Keetch prédit des inondations importan-
tes. Cette révélation lui aurait été autorisée lors de son contact avec 
des extra-terrestres. Mais comme la catastrophe ne s’est pas pro-
duite, elle prétend qu’elle a été évitée par la puissance de la prière. 
 

1967 Des chrétiens fondamentalistes s’attendent à ce que la guerre 
des 6 jours dans le Moyen-Orient déclenche le « ravissement », lors-
que les justes monteront au ciel tandis que le monde périra dans les 
flammes. 
 

1969 Selon Charles Manson, les quatre chevaliers de l’Apocalypse, 
autrement connus sous le nom de Beatles, étaient censés provoquer 
Harmaguédon avec leur chanson « Helter Skerter »30 
 

1980 Georges Roux, alias le « Christ de Montfavet », annonça 
l’Apocalypse et le retour du Royaume divin sur Terre pour le 1er jan-
vier 1980 au plus tard. 
 

1987 Le docteur Jose Arguelles prévoit que la fin du monde serait 
pour le 16 août, à cause de l’alignement de planètes supposé générer 
un faisceau galactique frappant la Terre. 

                                                 
30 Désordre, débandade 
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1988 Le scientifique Edgar Whisenaut, de la N.A.S.A., prévoit 
l’arrivée de l’Apocalypse cette année-là, ce qui lui rapporta beaucoup 
d’argent grâce à la vente de ses livres. 
 

1988 Charles Taylor, un « enseignant en prophéties » aux U.S.A. 
prévoit également la fin du monde pour cette année. Il organise des 
excursions en Terre-Sainte, avec le billet de retour « si nécessaire » 
 

1992 Le 28 octobre, en Corée, le pasteur Lee Jang Rim prévoit 
l’Apocalypse. Comme elle n’a pas lieu, certains de ses fidèles se suici-
dent après avoir constaté l’erreur de leur chef spirituel. 
 

1993 Marie Devi Khristo, de la Fraternité Blanche Universelle, en 
Ukraine, prévoit que le monde touchera à sa fin le 14 novembre à 
midi … puis reporte l’événement à neuf jours plus tard. 
 

1995  David Korech, gourou de la secte des Davidiens, prédisait la fin 
du monde pour cette année-là mais ses nombreux fidèles et lui sont 
morts lors de la tragédie de Waco en 1993 au Texas. 
 

1996 Le 17 décembre, d’après le californien Seldon Nidle, 15.5 mil-
lions de vaisseaux extra-terrestres devaient détruire la terre à coup 
de laser. Si l’Apocalypse n’eut pas lieu, c’est parce que les anges 
avaient envoyé la Terre dans une gigantesque « projection hologra-
phique » pour la sauver. 
1997 L’auto-proclamé « fils de Dieu » et présentateur sportif de télé-
vision Davis Icke décide que la fin du monde aura lieu en 1997, suivie 
de tremblements de terre et d’inondations. 
 

1997 Cette même année 39 adeptes de la secte Heaven’s Gate se 
suicident collectivement pour atteindre « l’état supérieur ». Ils sont 
partis rejoindre le vaisseau spatial extra-terrestre dissimulé dans le 
sillage de la comète de Hale-Bopp. 
 

1997 Le magicien Aleister Crowley prophétise une guerre mondiale 
dévastatrice pour cette année (Ron Hubbard, le fondateur de la Scien-
tologie, était un grand admirateur de Crowley). 
 

1998 Hero de Jong assurait, par de savants calculs, que la troisième 
guerre mondiale et la fin de notre ère aurait lieu cette année 
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1998 Le 31 mars, d’après le gourou taïwanais Hoh Ming Chen, Dieu 
allait atterrir en vaisseau spatial sur Terre pour « recueillir les Justes » 
et annoncer, quelques jours auparavant, ses intentions à la télévision. 
 

1998 Le 8 août, selon les membres de la secte Sri Sathya Saï Baba, 
un fléau comme la peste devait s’abattre sur Terre. Cette fin du 
monde serait précédée par l’apparition, dans tous les cadres-photo du 
monde entier, de l’image du gourou. 
 

1999 Nostradamus avait prédit la fin du monde pour 1999 et la 
chute d’un météorite pour septembre, provoquant des raz-de-marée, 
tremblements de terre, ouragans et un bouleversement politique. Les 
livres évoquant les prophéties de Nostradamus se vendent toujours 
très bien. Ajoutez à ceci que le 9 septembre 1999 (9/9/99) est utilisé 
comme signal d’arrêt des programmes d’ordinateur. 
 
1999 Selon Maître Dang, de la secte HUE, suite à l’inversion du cou-
rant d’énergie dans l’univers le 29 janvier, l’homme qui ne s’est pas 
préparé sera éliminé car son corps physique ne sera pas en harmonie 
et il devra se réincarner. 
 

2000 Le 1er janvier Gary North, fondateur américain de la « Recons-
truction chrétienne », assure que le fameux bogue de nos systèmes 
informatisés, provoquera le chaos total et la fin de notre ère. 
 

2000 Le 1er janvier encore William Cooper, revivaliste américain et 
chef d’un groupe paramilitaire d’Arizona, prône la lutte armée contre 
le diable. Il affirme qu’une chambre secrète de la pyramide de Gizèh 
va s’ouvrir et que Satan, libéré, détruira le monde. 
 

2000 Après les dates planifiées du 31 mai 1998, 14 juin 1998, 21 
juin 1998, 9 septembre 1998, 20 septembre 1998, Pentecôte 1999, 
20 juin 1999, 10 septembre 1999, ce sera en 2000. Marylin Agge, 
petite dame protestante, n’en finit pas de reporter la date du Ravis-
sement. 
 

2000 Le 5 mai, dans son livre  5/5/2000 : Ice, the ultimate Disaster, 
Richard Noone annonce que la conjonction du Soleil, de Mercure, de 
Vénus, de Mars, de Jupiter et de Saturne avec la Terre et la Lune, va 
provoquer l’ultime catastrophe : déplacement du pôle sud de l’axe de 
la terre entraînant la fonte des glaces qui submergeront les conti-
nents. 
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2003 Entre le 30 octobre et le 29 novembre, Shoko Asahara, gourou 
de la secte meutrière Aum au Japon, prédit le déclenchement de la 
guerre nucléaire totale qui détruira l’humanité … à l’exception de ses 
adeptes. 
 

2006 Les adeptes de Garum et de Khnoum ont creusé un véritable 
bunker en prévision du grand big bang qui doit avoir lieu cette année-
là. 
 

Et maintenant nous pouvons commencer à avoir peur car ces choses 
sont encore à venir : 
 

2012 (fin du calendrier Maya) 
Le 21 décembre : Ce jour s’annonce tragique selon Terence Mckenna, 
gourou de la « Cyber ethnopharmacologie », invitant à découvrir le 
« modèle géométrique de l’expérience psychédélique ». Il paraît que 
les « vagues temporelles » pourraient provoquer une « augmentation 
exponentielle des niveaux planétaires ». Seule solution : voyager dans 
le temps. 
 

2012 Drunvalo Melchizedek est officiellement professeur de Yoga et 
enseigne la "méditation Merkabah". Au cours des stages "La Fleur de 
Vie" animés par un certain Jeff Wein, il est présenté comme un "être 
venu de dimensions supérieures" ayant reçu des informations d'un 
"maître ascensionné" en la personne de "Thoth" alias "Hermes Tris-
magistus"... Selon Drunvalo Melchizedek, la méditation est le seul 
moyen de survivre au "grand passage dans la 4ème dimension" qui 
devrait se produire cette année là !  
 
2012 Michael Drosnin, auteur de The Bible Code, affirme avoir trouvé 
un message caché dans le Pentateuque (Les 5 premiers livres de la 
Bible) prédisant qu'une comète va détruire toute vie sur la Terre. 
 

2025 Les Elohim, ces extra-terrestres qui avaient contacté en 1973 
le prophète Claude Vorilhon alias "Raël" pour retransmettre leur mes-
sage à l'humanité tout entière, devraient se manifester officiellement 
au plus tard cette année-là, et être reçus en grandes pompes dans 
une luxueuse ambassade construite avec l'aide des cotisations des 
membres du mouvement raélien. 

P. de Bernard 
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La Scientologie : une religion ? 
 
Depuis le 11 octobre 2007, l’Eglise de Scientologie est reconnue, en 
Espagne, comme mouvement religieux officiel, au même titre que les 
autres Églises. 
Ce mouvement a fait de nombreuses démarches depuis plusieurs an-
nées. Il vient d’obtenir satisfaction. 
Il dispose à Madrid d’un vaste et luxueux Centre. 
 

Aux États-Unis, en février 1969, la Cour d’Appel de Washington a jugé 
que la Scientologie est une religion authentique. 
L’Église de Scientologie de Montréal et celle du Québec sont enregis-
trées dans la province de Québec en tant qu’organisations religieuses 
depuis le 21 décembre 1990. 
 

En Allemagne, en octobre 2002, le Tribunal Fédéral des Impôts a jugé 
que les Églises de Scientologie constituées aux Etats-Unis étaient 
exonérées d’impôts, conformément à la convention fiscale 
USA/Allemagne, puisque celles-ci sont reconnues comme organisa-
tions religieuses et caritatives aux Etats-Unis. 
 

En Autriche, depuis le mois de février 2003, les Églises de Scientolo-
gie à Vienne ont le statut d’associations religieuses à but non lucratif à 
l’égard de l’impôt sur les sociétés. 
Les Églises de Scientologie au Danemark ont un statut juridique 
d’associations à but non lucratif de nature religieuse. Une requête aux 
fins d’obtenir l’autorisation de célébrer des mariages religieux est en 
cours d’étude. 
Depuis le 18 juin 1996, les Églises danoises bénéficient d’une exemp-
tion fiscale totale de TVA sur tous les services religieux. 
 
Depuis le 8 octobre 1997, l’Eglise de Scientologie en Italie a obtenu la 
reconnaissance religieuse de la part de la Cour de Cassation italienne. 
 

L’article 47 du Code des Impôts des Pays-Bas confère à l’Eglise de 
Scientologie le statut d’organisme de nature religieuse et philosophi-
que. 
 

Le 7 avril 1988, l’Eglise de Scientologie du Portugal s’est déclarée en 
tant qu’association à but non lucratif de nature religieuse, en accord 
avec le Ministre de la Justice. 
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Au Royaume-Uni, depuis le 23 mai 2001, la Scientologie est entrée 
dans la catégorie d’organisation religieuse. 
 

La Scientologie de Suède bénéficie d’une reconnaissance officielle de 
son caractère religieux. 
 

Le 17 juillet 1991, l’Église de Scientologie de Hongrie a été officielle-
ment enregistrée en qualité d’organisation religieuse. 
 

Et maintenant, doit-on s’attendre à pareille reconnaissance de la 
Scientologie en France ?  
 

Jean-Michel Roulet, le président de la Mission Interministérielle de 
Vigilance et de Lutte contre les Dérives Sectaires affirme que non. 
 
 «  Non, pour la simple raison que l’Etat français, conformément à la 
loi de 1905, ne reconnaît aucune religion. En France, ni le culte catho-
lique, ni le juif, ni le musulman, ne sont reconnus. Notre pays garantit 
la totale liberté de culte, mais ne se permet pas de définir ce qui est, 
ou pas, une religion. Certes, la Scientologie aurait pu entreprendre 
des démarches pour acquérir le statut d’association cultuelle, régie 
par la loi de 1905. Mais ce statut implique le contrôle de l’Etat dans le 
fonctionnement et les activités de l’association, notamment. 
L’organisation a songé un temps à en faire la demande, puis y a re-
noncé. » 
VIGI-SECTES veut bien admettre que la Scientologie est un mouve-
ment religieux, mais elle n’est en aucun cas une Église dans le sens 
biblique, et encore moins une Église chrétienne. 
Il est assez étonnant que des gouvernements ou des tribunaux se 
sentent capables de déterminer ce qui est religieux et ce qui ne l’est 
pas. Est-ce de leur domaine de compétence ? 
Au moment de rédiger cet article, je reçois un courrier d’un éminent 
scientologue qui donne la définition suivante : 
« Non révélée mais prenant ses sources dans les Védas, les sociolo-
gues des religions décrivent la Scientologie comme un Bouddhisme 
technologique et la définissent comme religion à part entière. Cela 
implique naturellement de ne pas qualifier les religions orientales de 
simple humanisme moral. Technologie fait ici référence aux méthodes 
précises et logiques sur lesquelles la Scientologie fonde ses résultats. 
La rigueur ne saurait être réservée aux démarches matérialistes ». 
 

Que c’est compliqué ! L’Évangile de Jésus-Christ est quand même plus 
simple. 

G. Dagon 
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Actualité 
 

Une proclamation d’exclusivité sans nuance 
 

Le Cardinal William Levada, actuel Préfet de la Congrégation pour la 
Doctrine de la foi du Vatican, publiait, le 10 juillet 2007, un document 
d’importance qui a la vertu de la clarté. Celui-ci reprend, de façon 
détaillée et motivée, le texte Dominus Jesus, écrit par son prédéces-
seur Joseph Ratzinger (l’actuel Benoît XVI), publié en septembre 
2000. 
 

L’affirmation centrale est simple : L’Église du Christ subsiste histori-
quement et pleinement dans la seule Eglise Catholique Romaine. Elle 
n’a jamais cessé d’exister au cours de l’Histoire. Toujours elle existe-
ra, et c’est en elle seule que demeurent à jamais tous les éléments 
institués par le Christ lui-même. Les autres religions chrétiennes : 
Orthodoxes, Anglicanes, Réformées, Évangéliques, n’ayant pas été 
fidèles à la foi catholique originelle, sont privées de la plénitude des 
voies du salut dont Rome détient l’exclusivité. Les Églises Orthodoxes 
bénéficient d’un régime de faveur, étant considérées comme « Églises 
particulières », déficientes du fait qu’elles ne reconnaissent pas la 
primauté du Souverain Pontife de Rome. Les Églises Protestantes ne 
sont que des communautés ecclésiales, et les Évangéliques des sec-
tes. A tous manquent les éléments essentiels de la foi catholique : ils 
ont rompu avec la succession apostolique et croient au sacerdoce uni-
versel.  
Ces déclarations reprennent exactement celles de la Constitution sur 
l’Eglise Lumen Gentium du Concile Vatican II (1964). En les rappelant, 
le cardinal Levada entend lutter contre les interprétations erronées 
d’une pratique œcuménique mal comprise et des visions inacceptables 
répandues dans le monde catholique, selon lesquelles l’unité des Égli-
ses ayant éclaté, aucune d’elles ne peut se considérer détentrice de la 
Vérité. 
Le dialogue œcuménique, orienté par Benoît XVI, tend ouvertement à 
rassembler autour de lui les brebis dispersées. 

P. Garriga 
 

Mort de Sri Chinmoy 
 

Chinmoy Kumar Ghose, plus connu sous le nom de Sri Chinmoy, est 
décédé le 11 octobre 2007 à l’âge de 76 ans dans sa maison de 
Queens (État de New-York). Sri Chinmoy, qui résidait aux États-Unis 
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depuis 1964, fut un des gourous qui attira 
de nombreux hippies à la fin des années 60.  
Il se présentait à ses disciples comme le 
plus grand Avatar31. Il épousa les pratiques 
hindouistes mais insistait pour que l’on 
médite sur des photographies de sa 
personne. Parmi ses disciples figuraient des 
guitaristes comme John McClaughlin ou 
Carlos Santana. 
Sa philosophie consiste en une recherche 
intérieure de réalités toujours plus hautes et 
plus profondes : «il n’y a pas de fin à notre 
progrès car Dieu lui-même est à l’intérieur 
de chacun de nous et Dieu, à chaque instant, transcende Sa propre 
réalité ». 
Fervent partisan de sports il fonde, en 1977, un club de course inter-
national et initie la « course de la paix » en 198732. 
Sa méthode pour stimuler l’entraide entre les peuples et libérer les 
capacités illimitées de l’être humain repose essentiellement sur 
l’élaboration de records. Le dernier en date est la réalisation du plus 
grand crayon de papier du monde. 
Il a donné de nombreuses conférences dans des universités du monde 
entier et animait un groupe de prière au siège des Nations-Unies.  
En 2007 sa candidature fut proposée par 51 parlementaires islandais 
au prix Nobel de la Paix. 
Lors de son décès, il reçut les hommages de plusieurs personnalités 
comme Mikhael Gorbachev, Nelson Mandela, Bill Clinton ou Desmond 
Tutu. 

P. de Bernard 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPEL : 
La prochaine Assemblée Générale de VIGI-SECTES est prévue 
pour le samedi 29 mars 2008, à « La Bonne Nouvelle » de 
Strasbourg, à 14h. 
 

                                                 
31 Représentation directe de Dieu 
32 Immense course à pied en relais à travers le monde avec 70 pays participants. 
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Responsables régionaux 
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Tél. +33 (0) 388 61 12 66 
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France- autres régions 
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Belgique 
Jacques Lemaire, 100 rue des Déportés, 
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France-région Provence/Côte d'Azur 
Pierre Oddon, rue Marie-Curie 
F-07000 Saint-Julien-en-Saint-Alban 
Tél/Fax. +33 (0) 491 98 57 56 
Mel. po@vigi-sectes.org 

Canada 
Michel Martin, 209 Harvey, Gramby J2H 
2K9 - Québec 
Mel. mm@vigi-sectes.org 

France-région Midi-Pyrénées 
Vincent Bourrel, 6 allée du Tour 
F-31780 Castelginest 
Tél +33 (0) 561 70 59 84 
Mel. vb@vigi-sectes.org 

Suisse 
Cédric Schwab, chemin de Boissonnet 32 
CH-1010 Lausanne 
Tél. +41 (0) 21 652 19 11 
Mel. cs@vigi-sectes.org 

France-région Limousin/Auvergne 
Patrick de Bernard, 139 allée de 
l’Espérance 
F-46400 Saint-Céré 
Tél +33 (0) 565 38 01 97 
Mel. pdb@vigi-sectes.org 

Allemagne 
Lothaire Gassmann, 39 Am Waldsaum, 
D-75175 Pforzheim 
 

France-région Rhône-Alpes 
Jean-Paul Rempp, Les Sérénides 105 Ch. 
Du Grand Revoyet 
F-69600 Oullins 
Tél. +33 (0) 478 86 00 69 
Fax. +33 (0) 472 39 15 22 
Mel. jpr@vigi-sectes.org 

Japon 
Pascal Zivi, Nishi oka 3jo13 Chome 5-5, 
Sapporo-shi Toyohira-ku, Hokkaïdo - Japon 
Mel. pz@vigi-sectes.org 

France-région Aquitaine 
Patrice Garriga, Villa Etcharena, quartier 
Plaza, 64120 Luxe-Sumberraute 
Tél. +33 (0) 547 73 50 30 
Mel. pg@vigi-sectes.org 

 

 

 

 


